
Renouvellement du bureau de  

l’association « Arc en Ciel » 

président, trésorier, secrétaire pour le mois de 

septembre. 

 Sans candidature l’association  sera mise 

en sommeil et donc ne pourra plus financer une 

partie des activités de « la Grotte Enchantée ». 

 Soit environ 1500 euros/an 
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